
[bookmark: humanitarian][bookmark: Cancer]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre du règlement (CE) n° 1924/2006 concernant les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires
1.	Rapporteure: Tilly METZ (Verts/ALE/LU)
2.	Numéros de référence: 2023/2081 (INI) / A9-0416/2023 / P9_TA(2024)0040
3.	Date d'adoption de la résolution: 18 janvier 2024
4.	Commission parlementaire compétente: Sous-commission de la santé publique (SANT)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution note que le principal objectif du règlement (CE) n° 1924/2006 concernant les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires (le «règlement (CE) nº 1924/2006») est de veiller à ce que les allégations portant sur les denrées alimentaires reposent sur des preuves scientifiques généralement admises et soient comprises par le consommateur moyen, mais souligne que, dans la pratique, des allégations trompeuses sur les denrées alimentaires sont toujours signalées (paragraphe 1). Elle souligne également l’intérêt croissant des consommateurs pour les informations sur les denrées alimentaires, qui doivent être précises, utiles et fondées sur des données scientifiques (paragraphe 2).
La résolution rappelle que la Commission aurait dû établir des profils nutritionnels au plus tard le 19 janvier 2009 et regrette que la proposition de la Commission n’ait pas encore été présentée, bien qu’elle soit prévue pour 2022. Elle note que la fixation de profils nutritionnels assortis de seuils nutritionnels spécifiques pour l’utilisation des allégations nutritionnelles et de santé reste pertinente et nécessaire pour atteindre les objectifs du règlement (CE) nº 1924/2006 et qu’en l’absence de profils nutritionnels, les allégations peuvent mettre l’accent sur un aspect positif d’un produit globalement malsain (paragraphes 4 et 5). La résolution estime que la Commission et les États membres devraient investir davantage dans l’éducation à l’alimentation et à la nutrition afin d’enseigner aux enfants les principes d’une alimentation saine et équilibrée (paragraphe 6). La résolution préconise l’inclusion de seuils sur les étiquettes alimentaires portant des allégations de santé (paragraphe 7) et déplore le retard pris dans la proposition de révision du règlement (UE) n° 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires (le «règlement INCO») en ce qui concerne l’élaboration d’étiquettes nutritionnelles sur la face avant des emballages afin d’aider les consommateurs à faire des choix alimentaires éclairés, sains et durables (paragraphe 8).
La résolution invite la Commission à examiner la possibilité législative d’étendre le mandat de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) afin d’inclure, outre la justification scientifique des allégations de santé, l’évaluation de la pertinence de leur utilisation (paragraphe 9). Elle invite également la Commission à étudier la possibilité de limiter l’utilisation de l’allégation nutritionnelle «sans sucres ajoutés» pour les produits contenant des édulcorants ou des niveaux élevés de sucre à assimilation rapide (paragraphe 10).
La résolution désapprouve le maintien de la suspension de l’évaluation des allégations relatives aux substances botaniques et souligne la nécessité de s’occuper de la problématique de la liste des allégations «en suspens». Elle invite la Commission à rejeter les allégations qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation négative et à établir une liste négative au niveau de l’UE des substances botaniques utilisées dans les denrées alimentaires (paragraphes 15, 16 et 17). La résolution invite également la Commission à fournir des orientations actualisées sur la manière de traiter les pratiques commerciales utilisées pour contourner le règlement (CE) nº 1924/2006 et demande à la Commission et aux États membres de mettre en place un réseau de connaissances destiné à soutenir le groupe de travail sur les allégations nutritionnelles et de santé, y compris en ce qui concerne l’application en ligne du règlement (CE) nº 1924/2006 (paragraphes 18, 19 et 24).
Enfin, la résolution souligne la nécessité de veiller à ce que le règlement (CE) nº 1924/2006 reste pertinent dans l’environnement en ligne, notamment parce que certains groupes vulnérables peuvent être particulièrement sensibles aux informations alimentaires partagées sur les réseaux sociaux (paragraphe 21). Elle demande qu’une attention renouvelée soit accordée à la mise en place d’une approche efficace et à l’échelle de l’Union pour lutter contre l’exposition des enfants et des adolescents à la publicité et à la commercialisation d’aliments transformés à forte teneur en graisses, en sucre et en sel sur les médias audiovisuels et numériques. Et elle invite la Commission à élaborer des lignes directrices détaillées pour l’application en ligne du règlement (CE) nº 1924/2006 (paragraphes 22 et 23).
6.	Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Paragraphe 2: La Commission tient à rappeler que le règlement (CE) nº 1924/2006 prévoit que les allégations nutritionnelles et de santé ne peuvent être formulées que si elles sont conformes aux principes généralement admis en matière de nutrition et de santé et qu’elles doivent être véridiques, claires, fiables et utiles au consommateur pour l’aider à choisir une alimentation saine. La Commission tient à préciser que les seules allégations nutritionnelles autorisées sur les produits alimentaires commercialisés dans l’UE sont celles énumérées à l’annexe du règlement (CE) nº 1924/2006, conformément aux conditions d’utilisation qui les accompagnent et aux dispositions dudit règlement. En ce qui concerne les allégations de santé, elles sont interdites, sauf si leur utilisation dans l’UE est autorisée au terme d’une évaluation scientifique réalisée par l’EFSA. Une liste de toutes les allégations de santé autorisées et rejetées est disponible dans le registre de l’UE des allégations nutritionnelles et de santé. Cette liste est régulièrement mise à jour sur la base des nouvelles demandes soumises par les parties prenantes, qui seront évaluées par l’EFSA en tenant compte des données scientifiques les plus récentes. Les demandes sont ensuite autorisées ou rejetées par la Commission. Les États membres sont responsables de l’application de l’interdiction d’utilisation des allégations de santé qui n’ont pas été autorisées.
Prise en compte des profils nutritionnels dans les évaluations des allégations de santé et information des consommateurs
Paragraphes 4, 5 et 8: La Commission tient à souligner que les travaux de révision du règlement INCO, y compris en ce qui concerne l’étiquetage nutritionnel sur la face avant des emballages et les profils nutritionnels, sont en cours. La Commission se concentre sur la collecte de données et de preuves solides, notamment en ce qui concerne les incidences de l’étiquetage des denrées alimentaires sur le comportement des consommateurs, compte tenu de l’objectif de donner aux consommateurs les moyens de faire des choix alimentaires éclairés, sains et durables.
La Commission a demandé à l’EFSA de fournir des avis scientifiques en vue de l’élaboration d’un étiquetage nutritionnel obligatoire harmonisé sur la face avant des emballages et de l’établissement de profils nutritionnels pour limiter les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires. À la suite de son adoption le 24 mars 2022, l’avis scientifique de l’EFSA a été publié au Journal de l’EFSA le 19 avril 2022[footnoteRef:2]. [2: 	Avis scientifique en vue de l’élaboration d’un profilage nutritionnel pour la mise au point d’un étiquetage nutritionnel obligatoire harmonisé sur la face avant des emballages et l’établissement de profils nutritionnels pour limiter les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires. EFSA (europa.eu)] 

Le 9 septembre 2022, le Centre commun de recherche (JRC) de la Commission a publié une analyse documentaire actualisée qui résume les données scientifiques actuelles concernant les effets de l’étiquetage nutritionnel sur la face avant des emballages sur la compréhension des consommateurs, les achats alimentaires, l’alimentation et la santé, ainsi que la reformulation des aliments[footnoteRef:3]. [3:  	https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC130125 ] 

Paragraphe 6: Conformément à la stratégie «De la ferme à la table», la Commission élabore actuellement des actions visant à créer un environnement alimentaire favorable. Le code de conduite de l’UE pour des pratiques entrepreneuriales et commerciales responsables dans le secteur alimentaire, lancé en juillet 2021, comprend un ensemble de sept objectifs ambitieux, assortis chacun d’objectifs spécifiques et d’une liste d’actions indicatives, tangibles et mesurables, qui visent à contribuer à un environnement alimentaire facilitant des choix alimentaires sains et durables. La surveillance de l’environnement alimentaire est essentielle. Le JRC a lancé l’explorateur de l’étiquetage des denrées alimentaires et des boissons Explorer (Food and Beverages Labels Explorer - FABLE) en septembre 2023 afin de surveiller la composition des denrées alimentaires emballées en Europe et le succès des initiatives de reformulation des denrées alimentaires dans les États membres[footnoteRef:4]. La Commission prépare également des actions visant à soutenir les marchés publics durables pour l’alimentation et les services de restauration, en y incluant des critères en faveur de régimes alimentaires sains dans les écoles et les institutions publiques. [4:  	https://food-labels-explorer.jrc.ec.europa.eu/en ] 

La Commission réexamine également le programme de l’UE à destination des écoles, notamment dans le but de souligner les messages éducatifs sur l’importance d’une alimentation saine et de renforcer la contribution du programme à une consommation alimentaire saine et durable. Le groupe d’experts informel de la Commission sur le soutien au bien-être à l’école élabore actuellement des lignes directrices sur le bien-être à l’école qui comprendront des recommandations sur l’éducation des enfants à faire des choix sains. Elles devraient être publiées d’ici l’été 2024 (date exacte non disponible).
Si les recommandations nutritionnelles et l’éducation relève en premier lieu de la responsabilité des États membres, la Commission, quant à elle, aide les États membres à atteindre les objectifs de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en matière de maladies non transmissibles en leur apportant un soutien financier et administratif pour mettre en œuvre les bonnes pratiques évaluées. La Commission tient à souligner l’affectation d’un financement de l’UE de 76 millions d’euros au titre du programme de travail «L’UE pour la santé» (EU4Health) à l’action conjointe des États membres visant à lutter contre les déterminants de la santé des maladies non transmissibles, y compris ceux liés à l’alimentation (JAPreventNCD). Grâce à cette action, les États membres coopéreront pour améliorer leurs capacités à planifier et à mettre en œuvre des politiques et des activités de prévention aux niveaux national, régional et local. JAPreventNCD s’appuiera également sur les travaux et les résultats de l’action conjointe Best-ReMaP (Best practices in food Reformulation, Marketing and Public procurement, bonnes pratiques en matière de reformulation des aliments, de commercialisation et de marchés publics) sur les outils et la méthodologie liés aux politiques susceptibles d’influencer les denrées alimentaires consommées par les enfants, y compris la reformulation des aliments, la réduction de la commercialisation des denrées alimentaires néfastes pour la santé et les marchés publics de denrées alimentaires.
Paragraphe 7: La Commission travaille actuellement à la fixation de quantités maximales de vitamines et de minéraux dans les compléments alimentaires et les aliments enrichis, conformément à l’article 5 de la directive 2002/46/CE concernant les compléments alimentaires et à l’article 6 du règlement (CE) n° 1925/2006 concernant l’adjonction de vitamines, de minéraux et de certaines autres substances aux denrées alimentaires.
Pertinence des allégations
Paragraphe 9: La Commission tient à souligner que les allégations de santé doivent être étayées par des données scientifiques pour prouver leur efficacité, et l’EFSA a été chargée de procéder à la justification scientifique des demandes d’allégations de santé soumises et de vérifier les preuves scientifiques. Le règlement (CE) nº 1924/2006 précise les éléments que l’EFSA doit prendre en considération dans son évaluation. Lors de l’adoption du règlement (CE) nº 1924/2006, les colégislateurs avaient l’intention de faire en sorte que les allégations portant sur les denrées alimentaires soient véridiques, scientifiquement fondées, claires et fiables et non fausses, ambiguës ou trompeuses. Toute évaluation future du règlement (CE) nº 1924/2006 viserait à déterminer si les objectifs du règlement ont été atteints ou non.
[bookmark: _Hlk158625805]Paragraphe 10: L’allégation nutritionnelle autorisée portant sur la mention «sans sucres ajoutés» doit être utilisée conformément aux conditions fixées à l’annexe du règlement (CE) nº 1924/2006, c’est-à-dire sur les denrées alimentaires qui ne contiennent pas de monoaccharides ou disaccharides ajoutés ou toute autre denrée alimentaire utilisée pour ses propriétés édulcorantes. Les édulcorants sont des denrées alimentaires ajoutées à des produits alimentaires en raison de leurs propriétés édulcorantes. Si l’allégation nutritionnelle spécifique est utilisée dans une denrée alimentaire où des sucres sont naturellement présents, la denrée alimentaire doit en outre porter la mention suivante: «contient des sucres naturels». Cette mention informe les consommateurs qu’un produit portant l’allégation nutritionnelle «sans sucres ajoutés» contient néanmoins des sucres naturellement présents dans une denrée alimentaire.
Substances botaniques
Paragraphes 15, 16 et 17: Pour résoudre le problème de la liste «en suspens» relative aux substances botaniques, la Commission a lancé une évaluation du règlement (CE) nº 1924/2006, axée, entre autres, sur les allégations de santé botaniques. Le rapport d’évaluation finalisé en 2020 a conclu qu’il pourrait être opportun d’examiner la notion d’«emploi habituel» lors de l’évaluation de l’efficacité des allégations de santé ainsi que les conséquences de la coexistence, sur le marché de l’UE, des produits médicinaux traditionnels à base de plantes sur les mêmes espèces botaniques. En outre, le rapport d’évaluation a conclu qu’il était utile d’étudier plus avant l’éventuelle harmonisation au niveau de l’UE dans le domaine des substances botaniques, y compris en ce qui concerne la sécurité, et d’améliorer le fonctionnement du marché intérieur. Les prochaines étapes qui suivront l’évaluation seront guidées par les priorités de la prochaine Commission.
La Commission tient à souligner qu’en ce qui concerne la sécurité des denrées alimentaires contenant des plantes, l’évaluation a conclu qu’elle est prise en compte adéquatement par le cadre juridique de l’UE applicable aux denrées alimentaires, les règles nationales existantes et l’utilisation de la procédure prévue à l’article 8 du règlement (CE) n° 1925/2006, qui évalue la sécurité de certaines substances dans les denrées alimentaires. À ce jour, la procédure de l’article 8 a été utilisée par la Commission pour restreindre ou interdire l’utilisation de substances botaniques sur le marché de l’UE pour des raisons de sécurité, et elle est actuellement en cours pour plusieurs substances.
Application
Paragraphes 18, 19 et 24: La Commission tient à souligner qu’à la suite de l’adoption du règlement (CE) nº 1924/2006, un groupe de travail composé d’experts des États membres et de la Commission a été créé dans le but d’aider à la mise en œuvre du règlement. Ce groupe de travail reste actif à ce jour, afin d’aborder spécifiquement toute question d’application et de garantir une mise en œuvre harmonisée du règlement dans l’ensemble de l’UE. Outre le groupe de travail, les experts des États membres procèdent régulièrement à des échanges sur les bonnes pratiques ainsi que sur les questions d’interprétation et d’application, ce qui maintient un canal de communication ouvert.
Il convient également de noter que, peu après l’entrée en application du règlement, les États membres ont approuvé, le 14 décembre 2007, lors de la réunion du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale, un document d’orientation sur la mise en œuvre du règlement. Le présent document d’orientation vise à aider les parties intéressées à mieux comprendre et appliquer le règlement de manière correcte et uniforme. Depuis sa publication et jusqu’à aujourd’hui, le document d’orientation s’est avéré très utile non seulement pour les parties prenantes, mais aussi pour les autorités compétentes des États membres pour faire respecter les règles de l’UE en matière d’allégations. Après avoir examiné la position exprimée par le Parlement européen, la Commission tient à préciser que la raison pour laquelle une mise à jour des orientations n’est pas prévue pour le moment est que le document d’orientation reste pertinent et à jour. Les futures mises à jour pourront être envisagées à la suite de discussions et d’un accord entre les États membres. Les orientations scientifiques et techniques pour la préparation et la présentation d’une demande d’allégation de santé publiées par l’EFSA sont également accessibles au public et peuvent être consultées par les parties intéressées.
Allégations de santé dans les communications en ligne
Paragraphes 21, 22 et 23: La Commission tient à préciser que le règlement (CE) nº 1924/2006 s’applique aux allégations nutritionnelles et de santé formulées dans les communications à caractère commercial, qu’elles apparaissent dans l’étiquetage, la présentation des denrées alimentaires ou la publicité faite à leur égard, dès lors que les denrées alimentaires en question sont destinées à être fournies en tant que telles au consommateur final. Pour les produits alimentaires commercialisés dans l’UE, toute information concernant une denrée alimentaire transmise au consommateur final sur une étiquette, dans d’autres documents accompagnant cette denrée ou de tout autre moyen, y compris les outils de la technologique moderne ou la communication verbale, est régie par les règles du droit de l’Union relatives à l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, y compris les règles de nature générale applicables à toutes les denrées alimentaires. Le règlement INCO établit les principes généraux, les exigences et les responsabilités régissant l’information sur les denrées alimentaires, et en particulier l’étiquetage des denrées alimentaires, et constitue la base permettant d’assurer un niveau élevé de protection des consommateurs en ce qui concerne l’information sur les denrées alimentaires, à condition que ces informations soient précises, claires et faciles à comprendre pour le consommateur. La Commission partage les préoccupations exprimées par le Parlement européen dans sa résolution et estime que la communication en ligne par l’intermédiaire des réseaux sociaux est une question qui nécessite une réflexion/une action plus large, étant donné qu’elle concerne toutes les publicités possibles, et qu’elle ne se limite pas à l’alimentation.
Le règlement sur les services numériques a pour objectif de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur des services intermédiaires en établissant des règles harmonisées pour un environnement en ligne sûr, prévisible et fiable qui facilite l’innovation et dans lequel les droits fondamentaux consacrés par la Charte, y compris le principe de protection des consommateurs, sont efficacement protégés. La protection des mineurs est un objectif stratégique important de l’Union. Comme l’exige le règlement sur les services numériques, les fournisseurs de plateformes en ligne utilisées par des mineurs prennent des mesures appropriées et proportionnées pour protéger les mineurs, par exemple en concevant leurs interfaces en ligne ou des parties de celles-ci avec le niveau le plus élevé de protection de la vie privée, de sûreté et de sécurité. Le règlement sur les services numériques dispose que les fournisseurs de plateformes en ligne ne présentent pas de publicités basées sur le profilage, étant donné que les publicités fondées sur des techniques de ciblage optimisées pour répondre aux centres d’intérêt et potentiellement exploiter les vulnérabilités des bénéficiaires peuvent avoir des effets négatifs particulièrement graves. En outre, ce règlement est sans préjudice des règles énoncées dans la directive «Services de médias audiovisuels» dans la mesure où elle régit d’autres aspects de la fourniture de services intermédiaires dans le marché intérieur ou précise et complète la législation sur les services numériques. La directive «Services de médias audiovisuels» comprend des dispositions spécifiques obligeant les États membres à prendre des mesures appropriées pour veiller à ce que les services de médias audiovisuels fournis par les fournisseurs de services de médias relevant de leur compétence protègent les mineurs contre les contenus susceptibles de nuire à leur épanouissement physique, mental ou moral. La directive impose également aux États membres de veiller à ce que les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos relevant de leur compétence prennent des mesures détaillées et appropriées pour protéger les mineurs contre les programmes, les vidéos créées par les utilisateurs et les communications commerciales audiovisuelles susceptibles de nuire à leur épanouissement physique, mental ou moral, y compris, le cas échéant, par la vérification de l’âge, le contrôle parental, les mécanismes d’indication et de signalement, ainsi que des systèmes de notation des contenus par les utilisateurs. La directive «Services de médias audiovisuels» dispose également que les États membres encouragent les codes de conduite visant à réduire efficacement l’exposition des enfants aux communications commerciales audiovisuelles relatives aux denrées alimentaires et aux boissons riches en matières grasses, en acides gras trans, en sel ou en sodium et en sucres.

